
Guéret, le 25 mai 2018

Communiqué de presse

 

Élection municipale partielle complémentaire
de Sous-Parsat

Les dimanches 24 juin 2018 et 1er juillet 2018

À  la  suite  des  démissions  de  Mme  Annie  BEAUX,  maire  et  conseillère  municipale,  
M. Georges DECKER, premier adjoint et conseiller  municipal, Mme Nelly GUILLEMOT,
conseillère municipale, et en application des articles L. 2122-8 et L. 2122-14 du Code général
des collectivités territoriales, il convient de compléter le conseil municipal.

Le  Sous-Préfet  de  l’arrondissement  de  Guéret,  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la
Creuse, a fixé par arrêté du 18 mai 2018 la date de convocation des électrices et des électeurs
de cette commune. 

Le 1er tour a été fixé au dimanche 24 juin 2018 et l’éventuel second tour aura lieu le dimanche
1er juillet 2018.
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